






















































Un représentant de la CLE 6 « Les communes doivent donner leur avis sur les énergies renouvelables.» 

Cécile SINEAU-PATRY « On demande aux communes pour le 31/12/2023 de définir des zones qui 
potentiellement puissent porter des panneaux photovoltaïques (friches, toitures), qui aient du potentiel 
éolien, ou pour la géothermie, ou encore pour la méthanisation. Le délai va être reculé au moins jusqu'au 
mois de mars. C'est votre compétence, donc on souhaite vous laisser la main, mais en vous faisant 
accompagner par votre communauté de communes, qui a délibéré sur un PCAET, ou le SDE à travers 
par exemple le cadastre solaire. On vous demande de définir les zones qui potentiellement pourraient 
porter des EnR, afin que chaque commune puisse faire sa part. L'Etat veut booster la production d'EnR 
pour sortir des énergies fossiles. Il y a des moyens pour aider les communes à interroger leur population, 
La Poste en propose. » 

Laurent VASSETajoute « Ces zones d'accélération des EnR doivent être votées par la conseil municipal 
et doivent être acceptées par la population. La préfecture a des contraintes de temps, elle cherche donc 
à identifier les zones où la maire et les habitants sont favorables, pour y envoyer les professionnels afin 
d'aller plus vite. » 

Un autre représentant intervient pour indiquer qu'un agriculteur a dû renoncer à poser des panneaux 
solaires sur son nouvel hangar pour cause de complications administratives. Il faut s'améliorer à ce 
niveau-là. 

Un autre représentant informe que pour l'éolien, l'Etat devrait fournir aux maires les éléments leur 
permettant de dégrossir les tendances (la carte des vents, les faisceaux he1tziens, la proximité des zones 
interdites pour l'armée de l'air ou l'aviation en général, les monuments historiques). Laurent V AS SET 
indique que sur le site de la préfecture, le Cerema a fait un gros travail de cartographie des zones de 
potentiel développement, récemment ils avaient déjà identifié 24 types de contraintes possibles. 

11. BUDGET - budget principal 2023 - Décision Modificative n° 2

Rapporteur : Hervé LEPILEUR, vice-président en charge des finances. 

« C'est une DM pour apurer les comptes et se mettre en conformité avec la M57. Elle est sans incidence 
budgétaire. » 

Délibération n° 2023/12/18-10 

VU: 

le Code Général des Collectivités, 

l'instruction budgétaire et comptable M 14, 

la délibération du 21 mars 2023 adoptant le budget primitif, 

la délibération du 19 octobre 2023 adoptant la DM!. 

CONSIDÉRANT 

que depuis le vote du budget primitif des situations nouvelles ou des ajustements budgétaires 
nécessitent d'apporter des modifications aux montant des crédits autorisés lors du vote du budget 
primitif, 

PROPOSITION 

Il est proposé d'accepter la décision modificative conformément aux éléments joints. 

DÉCISION: 

Après avoir entendu l'exposé, après en avoir délibéré et à l'unanimité des membres présents, le Comité 
Syndical: 

ADOPTE la décision modificative n° 2 du budget principal 2023 ci-dessous. 
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